
COUR CONSTITUTIONNELLE
DE LA TRANSITION

REPERTOIRE NoO03/GCCT DU 13 FEVRIER 2024

DECTSTON Nooo3lCCT DU 13 FEVRIER 2A24 RELATIVE A
LA REQUETE PRESENTEE PAR MESSIEURS JEAN VALENTIN
LEYAMA ET ETIENNE FRANCKY MEBA ONDO TENDANT A
L'ANNULATTON DE L?RRETE No0001/PM DU 08 JANVIER
2424 PORTANT OUVERTURE DE LA BOURSE D'ETUDES AUX
ELEVES DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTTTUTTON N ELLE,

Vu la requ6te enregistree au Greffe de la Cour le 19 janvier
2024, sous Ie n"122lGCCT, par laquelle Messieurs Jean Valentin
LEYAMA, T6l6phone num6ro 066.27. 74.49 et Etienne Francky MEBA

ONDO, t6l6phone num6ro 066.60.21.05, tous deux demeurant A

Librevil{e, ont saisi la Cour Constitutionnelle en annulation pour

inconstitutionnalit6 de l'arrdt6 no0001/PM du 08 janvier 2024 portant
ouverture de la bourse d€tudes aux iildves de l'enseiqnement
secondaire ;

REPUBLIQUE GABONAISE
Union-Travai l-Justice



Vu la Charte de Ia Transition ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique n"9197 du 26 septembre 1991 sur la Cour

Constitutionnelle, modifi6e par la Loi Organique no0271202t du 31

janvier 2022 ;

Vu le Reglement de Proc6dure de la Cour Constitutionnelle
n"027lCC/2023 du 26 juil{et 20?3 ;

Les Rapporteurs ayant r5t6 entendus

1-Consid6rant que par requ€te susvisee, Messieurs Jean
Valentin LEYAMA et Etienne Francky MEBA ONDO, tous deux
demeurant a Libreville ont saisi la Cour Constitutionnelle en
annulation pour inconstitutionnalit6 de l?rr6t6 n'0001/PM du 08
janvier 2A24 poiLant ouverture de la bourse d'etudes aux dldves de
l'enseiqnement secondaire ;

2-Consid6rant que par lettre enregistrrSe au Greffe de la Cour
Constitutionnelle le 05 f6vrier 2023,les requ6rants se sont d6sisttis
de leur action au motif que le Conseil des Ministres en sa sdance du

22 janvier 2024 a adopt6 un projet de ddcret fixant de nouvelles
modalit6s d'attribution des bourses ; qu'il dchet de leur en donner
acte,



DECIDE

Articte premier : il est donn6 acte d Messieurs Jean Valentin
LEYAMA et Etienne Francky MEBA ONDO de leur d6sistement
d?ction.

Article 2 : la pr6sente d6cision sera notifide aux requ6rants, au
President de la Transition, Prdsident de la Rdpub{ique, Chef de l'Etat,
au Premier Ministre de la Transition, au Prdsident du S6nat de la

Transition, au President de l'fusemblee Nationale de la Transition et
publi6e au Journal Officiel de la Rdpublique Gabonaise ou dans un
journal d'annonces l6gales.

Ainsi deliber6 et d6cide par la Cour Constitutionnelle en sa

s6ance du treize f6vrier deux mil vingt-quatre oir si6geaient :

Monsieur Dieudonn6 ABA? OWONO, Pr6sident,
Monsieur Jean Bruno LEPENDA,
Monsieur Roger Patrice NKOGHE,

Monsieur Euloge MOUSSAVOU-BOUASSA DE KERI NZAMBI,

Monsieur Herv6 VENDAKAMBANO TAKO,
Madame Marie-Blanche BOUMBENDJE NGONDE 6p. MBABIRI,
Madame Afriquita Dolores AGONDJO 6p. BANYENA,

Monsieur Sosthdne MOMBOUA, Membres,

Assistds de Maitre Elodie NGABINA KAMPALARI Greffier,

Et ont sign6, le Pr6sident et Ie Greffier./-
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